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A noter que le sous traitant de deuxième rang qui n’est pas payé peut de même engager la responsabilité du maître de 

l'ouvrage, mais pas celle de l'entreprise principale titulaire du marché. L’article 14-1 ne crée en effet d’obligation qu’à l’égard 

du maître de l'ouvrage. Or celui-ci reste toujours le même quel que soit la succession des sous-traitants. 
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